
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES  CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 JUIN 2020 

Conseil d’administration 03-2020 du 17 juin 2020 

Conventions pluriannuelles de l’article L 1233-3 du code général des 
collectivités territoriales 

Délibération n° 2020-13 du 17/06/2020 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu la Loi n° 2020-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires ; 

- Vu l’article L 1233-3 du code général des collectivités territoriales ; 

- Vu l’article R 1232-4 du code général des collectivités territoriales ; 

- Vu la note de présentation ; 

 

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide : 

 

d’autoriser le directeur général à signer les conventions pluriannuelles mentionnées à l’article L 1233-3 du code 

général des collectivités territoriales avec : 

1° L’Agence nationale de la rénovation urbaine, 

2° L’Agence nationale de l’habitat, 

3° L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, 

4° Le centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement, 

5° La Caisse des dépôts et consignations. 

 

Fait à Paris, le 17/06/2020. 

La présidente du conseil d’administration 

 

 Caroline CAYEUX   


